Evaluation du taux d’incapacité des  travailleurs handicapés en ESAT
L'attribution d’un taux d'invalidité est sans nul doute un des actes les plus complexe de la CDAPH et pourtant ô combien lourd de conséquences. 

Concernant les travailleurs handicapés d’ESAT  notre CDAPH rencontre, depuis le début de ses travaux, des divergences parmi ses membres concernant les critères retenus pour l’évaluation du taux d’incapacité.

Il est à noter qu’il s’agit d’une situation ancienne dans notre département. 
En effet, dans la dernière étude parue de la DRESS portant sur l’activité des COTOREP en 2001 le Calvados se place 88ème des départements sur l’octroi des cartes d’invalidité avec un taux de 6,3 pour 1000habitant. (Taux moyen 8,9)
Nous nous interrogeons sur la  cohérence d’attribution d’un taux d'invalidité inférieur à 80% alors que la personne est orientée en ESAT : L'orientation en ESAT a probablement été prononcée parce qu'on a estimé l' handicap de la personne suffisamment lourd pour lui ouvrir la porte du milieu protégé (un tiers de capacité de travail) 

Le guide barème tend à confirmer cet aspect : 

A titre d’exemple concernant l’handicap intellectuel il est écrit :

«  On attribuera un taux au moins égal à 80 % lorsque la personne a besoin d’être sollicitée, aidée et ou surveillée.

Son insertion socioprofessionnelle est considérée comme possible en milieu protégé ou en milieu ordinaire avec des soutiens appropriés »
Or, cette définition correspond bien à l’ensemble des travailleurs d’ESAT. 

Du point de vue de certains professionnels le taux inférieur à 80% contredit cette orientation mais surtout ne donne pas les moyens suffisant de vivre à la personne handicapée travailleur en ESAT. 
En effet, dans ce cas, elle n'a pas le droit à l'abattement fiscal lié à la carte d'invalidité.
Bien sûr, il n'y a  pas de conséquences sur sa fiscalité puisqu'elle n'est pas imposable. Par contre, elle n'aura pas le droit à cet abattement pour le calcul de son AAH.
Si son revenu net global est inférieur à 10 500 €, ce qui est le cas de tout travailleur d'ESAT, l'abattement serait de 1 706 € (déclaration revenus 2005). 
Le manque à gagner pour un travailleur d'ESAT sera de 142,17 € par mois sans cette prise en compte d’abattement pour le calcul de l’ AAH.

Ce montant ne tient pas compte des autres avantages que procure la détention de la carte d’invalidité.
· Abattement ou dégrèvement éventuel de la Taxe d’habitation (art. L 1414 du CGI et suivants) et de la Taxe foncière (art. L 1417 du CGI).

·  Exonération éventuelle de la redevance audiovisuelle.

·  Réduction d’impôt  pour frais d’aide à domicile.
· Diverses réductions tarifaires librement déterminées par les organismes exerçant une activité commerciale (carte de transport, cinéma,…). 

Nous avons alors orienté une personne en ESAT sans lui donner les moyens de vivre décemment
